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Axe  1. Dynamiser le territoire en s’appuyant sur son identité et la transmission 

Orientation stratégique 1.3. Faciliter l’accès à la culture pour tous 

Action nom Doter l’Alambic d’un projet culturel et artistique et d’une autonomie financière 

Action n° 1.3.1. 

Statut En projet  / Validée  / Engagée  

Périmètre d’application ORT 

Niveau de priorité Fort  / Médian  / Faible  

Maître d’ouvrage  Commune de Trois-Bassins 

Description de l’action Doter l’Alambic d’un projet propre, adapté à la demande des publics des Hauts et 
d’une autonomie de gestion lui permettant d’accéder plus facilement aux 
subventions 

Partenaires DACR 

Dépenses prévisionnelles 
(HT) 

Total : 30 000 €  

Plan de financement 
prévisionnel (HT) 

En recherche de financements 

Calendrier 

 
Lien autres programmes et 
contrats territorialisés  

 

Lien autres actions du 
programme 

1.1.5. Formaliser le projet culturel communal  
1.2.1. Axer le festival « Détak Baro » 2024 sur la découverte des patrimoines Trois-
Bassinois 

Concertation Association des acteurs locaux et habitants au projet (format à définir). 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation  

Recrutement d’un agent 
Validation de la méthode de travail (formation ?) 
Changement de statut de l’Alambic 

Conséquence sur la 
fonction de centralité 

Doter le Pôle Culturel des moyens lui permettant d’accroître son rayonnement au 
service de la population. En faire un acteur à part entière de l’animation des Hauts 
de l’Ouest de la Réunion. 

Annexes Sans objet à ce stade 
 

1.3.1. 

Projet culturel et artistique de l’Alambic 


